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fJJECRET Nd 58-99 du 10 décembre 1958 por'ant 
créat;:on de commission aàmmistrative$ d,_$ étabt~
'sements hosjJiialiers du 'Togo. ! 

Le Premier Ministre,' 
V.u le décret de> la République Françaiso n° 56-847 du 24 

aoàt 1956, portant statut du T>üg.o, modifi,(; par les: déeretlS 
Ji" l>7-359 du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 février 1958; 

V u la loi togolaise no 56-2 du 18 septembre 1956, modifiée> 
par la l>üi no 57-13 du 28 mars 1957, doéterrninant dans le 
cadre, du décret du 24 aot\t 1956 èet des actes subséquents 
iSDSviiili'is portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la" République du T,ogo et ceux réservés à la Chambre, des 
Députés; \ 

Sur la proposition du Min~stre d.e la Santé Publique;, 

Le Oon.seil des Ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 'L'hôpital de chaque c,ommu
né du territoire de la,République du Togo est admi
nistré: par un directeur d'hôpital pour l'thôpital ter
ritorial de Tolwm, par un fonctionnaire chargé de 
la direction et portaut .le 110m de d,irecteur pour touS, 
lès établissements comporf:ant 'ph~s ,de 200 lits et' de 
directeur-économe pour les établissemenf!s comportaut 
moins de 200 lits, assiljté, d',une, commission admin~s
trativ,e; 

COMPOSITION 

ART. ,2. - Le~ commissions administratiV]essontJ 
"composée~ : 

- du 'maire de la commune ou sond,élég~:é, 1 i 
- de deux conseillers municipaux, 
- de ,deux personnalités' désignées parle Mini,str~ 

, '; des affaires soci,ales pour l'hôpital ,de'f,okoin 
- de deux pe:nsonnalités désignées p,ar le, Min~str.e 

, de la sauté puhlique, 
, . - de deux représentants d~s servicles techl1iÎq~es 

, , de la formation hospitalière ,ainsi qu'~l suiv : 
. a) --:-: ,un médecin délégué de la mé,d:ecin~ ,géné,ra,le 

; let de~ spécialités médicales, 
h) - ,un médeciIi dé~éguéi de la 'chir,urg~ ~t d~:;, 

spécial,i(és chirurgicales. 

,ART~ :3. - Les délégué,s~lus par 1es conseils mu
nicipaux SU,iv:ent ~, ~l't des cons,e.ils auxquel~ ).s ,ap
partiennent. 

ART. 4. - Les, membres, désignés par. le Minis!n' 
de la sauté publique et par le Ministre des affaires 
sociales sont nommés pour deux ,ans. Ils sont révoca· 
bles let doiv:erit alors êtŒ'e' ,,-emplacés dans un déla, 
de ,un mois., 

ATTRIBUTIONS 

ART. 5. - La êommissiolll,,administrativ:e conrtô~ 
la gestion ~ l'hôpital dont telle ,établit et gère le, 
budget. : 

Les membres de la commission ont accès dans les 
~tabJissements hospitlalilers dont ils 'ont le c~trôle,dc 
~t~on ,aus,Si ~ouv:ent qu',i,ls l~ juger()Uv., 1 

FONCT IONN EMENT. 

ART. 6. - La commission administrative se réunitr 
au moins 'Une foils par mois. Elle peut ISe réttni:r extra-l 
rQrdinairement sur convocation de son présidenû cha
que: fois que les circonstances l'exigent et également 
à la demande des ,2[3 "aU moi ns de ses membres.1 

Elle délibère v,alablement i}i lèS ,2/3 ides membre~. 
sont présents.; • j 1 

ART. 7. - La présidence de la oommiission admi
nistrative appàrtient lI,U maire ou à la personne 
remplissaut, daus leur plénitude, :les .f:onctlions def 
maire de la êommune.! 

Le directeur d'hôpital ou ledirecbeur.économer 
assiste obl~atoirementJ aux délibérations '«:le ia ,corn..: 
mission et Joue le rôl~., de secr,étai,re. 

Le directeur territorial .de la ,1'\antéP,eut ,assis1ie,lI 
aux délibératioru; av:ec voix consultativè. ' , 

, La commission élit chaque année :u:n vioe-président 
qui préside les réunions en pa~ d'absence du maire.: 

Le Ministre de la santé peun prononcer la dissolu,": 
tion de la commission sur ,proposi;tion du président!. 

ART. 8. - 'Les :tonctionsde, ~mb~ .~e la com-: 
mission admir.~trativ~ sontl gratu,ites. 

ART. 9. - \'f,oute disposition pontlraire au présent 
,décret e,st 'et demeure abrogée .. 

ART. 10. - ~ Ministre de la sauté publique, 
est chargé de l'appli,cation du 'rrésentl décret qu~ 
sera enregistré, publié au Journa officiel de la, R;é,
publique et ~ommuniquépartoub où Pe:5o,i,n ~l'a.i 

Fai,t à ~omé, ~e 10 décemh~ .1958 

S. E.' OLYMPIO. 

DECRET Na 100 du 13décembr.e, 1958 portant 
cl'!éa:ion ,d',un 'sfl'vioo, a:'PtriCllIllMt~an de.s di.rire.s~ 

Le Pl"emier Ministr:e,' 
Vu l~ décret d~ la République Française n° 56-847 du 2'!1 

éIIOût '1956, portant ..tatut du 'I\ogo, modifié par lœ " décrets 
n° 157-359 du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 :liévrier 1958; 

Vu la loi togolaise no 56~2 du 18 septemb~ 1956, modifiée 
par la l,Di no 57-13 du 28 mars 1957, ,déterminant dans le 
eadre du décret du 24 aoàt 1956 'et des actes subséquents 
susvÜlés portant Statut du Togo, les pOu,"oirs du Gouvernement 
de la BépubUque du 'I\ogo et ceux ~ervés, à la Chambre dllll 
Députés; 

Vu le décret no 57-44 du 3 avril 1957 d~terminant le,;; attri
butions du Premier MinÏ5t:re; , 

V u !.es nécessités !lu service; 

Le Conseil des MinÏlStr,es entendu; 

iDECRETE: 
ARTICLE P~ElIfiER. - Il est créé auprèS du P~'mi:el 

, Ministèr>e un ,ser~oo d'afr,icanisat~on des ~adr:e~.. ' 

ART. 2. - Les attributions de ce servioo, Slontexer
coop' ~ur ~~u~ l'~~end,u,~ ~u, ~t~rritoire. 
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1) - Il est chargé d'enquêter auprès des _différen~ 
ministères et des services locaux ~u chef-lieu et des 
circonscriptions 'administratives, sur if;outes ..questions. 
intéressant le personnel en fonction. i ' 

2) - Il examine len liaiSoOll avec les ministères et 
sel'vices intéressés la situation de ce personnel, et 
fournit au Premier Ministre bous .renseignements "et 
Bugge:?tions utiles :à 00 sujeb. 

3) - Il étudie en liaison avec le Ministère ~de lai 
fonction publique toubes propositions de réforme tou
chant les questions de personnel, jugées néces:saires 
dans l'intérêt du service.: ' 

ART. 3. - Les fonctionnaires ou a~ents du serviqe, 
d'africanisation des c~dres lSont tenus au secret pro
fessionnel.~·· . 

ART. 4. - Des arrêtés .,ultérieurs fixeront les con
ditions d'application du présenb décret, n[otamment 
en 00 qui concerne la. pomination duper~onne1 de. 
00 service. .. 

ART. 5. - Le présent'ldécret sera en1"!egiBtré com
muniqué et publié au Journal offÜfl,,e,l de la ~publi-. 
que du Togo. 

Lomé, ~ 1,3 déoombre 1958 
S. E. OLYMPIO 

Par décret appI'!Ouv~ ~ conseil ~IeS Ministres : 
No 58-98 du: 1 

5 décembre 1958. ~ Le oomvteadministratd.f de. 
l'administrateur-maire d'At1akpam~ pl()ur l'e~rci,~, 19
57 est approuvé et arrêtlé : . 

!en recettes à la somme :,.de dix neuf millions cent 
quatre vingt neuf mille quat>re ~ni ,soixante dix "sept 
francs (19.189.477). . 

En dépenses à la somme<.de,douze millions soixan
te treioo mille huit oont~ trente neuf fra;ncs (12.07.3.' 
839), 

laissant apparaitre un excédent de r,ecette {le : ,sept 
millions oont quinoo mitle six cent trente huit frauC§ 
(7.115.638) qui sera pris en f1eQettes au budget addi
t~orulel de l'exercioo 1958.1 

Sont annulés les crédits disponibles ,l'lestant 'SanS 
!emploi à la clôture de J'exercioo 1957 aux chapitres, 
articles ~t paragraphes ci-après s'élevant au tolal 
à dix huit millions sept cent quatre Vingt treize 
mille sept cent! soixante dix neuf francs (18.'193.779). 

Chapitre l ,maiIje et cabin!€'f1 du maire 76.602 
II 9.697 

III '39.44Ot 
I~ 62.628· 
V, 176.030. 

VI '383.597 
VII 17.945.938 
;VII~99.847! 

PREMIER MINISTERE 

ARRETE No 242/PM. du 2 décembr;e 1958 nommçmt 
ane commisstion. 

Le Premier Ministre,1 
Vu le décret df) la République Française n° 56-847 du 24 

août 1956, portant statut du Togo,. modifié par les 'd,éeretS 
!nO ,57-359 du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 flivrier 1958; 

V u la Ioi togolaise no 56-2, du 18 seprembre 1956, modifiée 
par 1;1 loi no 57-13 du 28 mars 1957, .détenninant d'lllS le 
œdre du décret du 24 août 1956 'et d~ actes subséquentS 
susvisés portant statut du Ttogo,' les pouvoirs du Gouvernoement 
de la Répnhliquedu 'I)ogo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; 

yu l'arrêté n° lOO/PM. ijn 20 mai 1958 port;lnt nomination 
des membres ·du oonseil du Gou-vernement; 

Vu l'arrêté n° '104/PM idu ~8 ma), 1958', léFlnÎSBant les 
Ilompétence.s ministérielles en matière d'admi;nistration et d& 
gestion des div,erses catégories de personnel; 

Vu la Diécessité d'une réfonte de la législation sur l'organi
sation judiciaire et la procédure civ.ile et repressive; 

ARRETE: 

.ARTICLE PREMIER, '- II est (l'réé une cIOm'm~Ssion 
technique pour l'étude et la rédaction d'uJn aVIIIDt-pro-f 
jet de, ]pi 'portant réforme ~ la justice au Togo. 

ART. 2. - '(lette commis:>ion teSt comp~ com;tn.e; 
~uit : . 

Pres,ident - le Ministre. de la just,iQe pu .son rep,r~-
- sentant . 

- le prés,ident !du tribunal supéri~ur. }l'auPe~ l 
- ~ Procureur de la Républiqu,~ près le, tribun,aI; 

'1. \ supérreur d'appel 
-le doyen des avocats défense,un; 
- un avocat défenSieur . choisi par ~es confrèr~ 
- deux notabilités de statut coutu:m,ier. p~ign~ 

! l par le Ministre, de la justicle. 
- deux Réprésentants du Ministre d'état, ~hargêi 

: - de l'intérieur. 
Le secrétariat lsera ;assuré par ~~ C;8;hinef1 du Minis

ti:1e de. la justioe..) fi· 
ART. 13, - <Jette comm~ion ~e ré.unira ~U,r con'"; 

l'pcation de son président., f 

ART. 4. - Le Ministl'le'd'étatt, chargé de l',intérieulj 
.et le Ministre de. la justice sont chargés, chacun en 
ce qui le ooncerne, de l'exécution du présent arrêt'A 
qui sera pubIié,au, Journal offi~e,l. de ~~ Républiqu,q 
du Togo.1 ( • 

( Lomé, Je 2 dé~,mhre ..1958 
S. E. OLYMPIO. 

Af(.RETE No 243-PM.du 2 déoembr,e 1958 promut. 
yuan' l'ordonnance no 5,8-1036 du 29 octobre 1958J 
relative à la situation, de certa:tns persWlnel$, 1ie~e,-; 
v,ant du MinistI1e de, t:J. Fnanœ d'outre-mer. 
Le. Premier Minist.re, 
Vu le décret de 'la Rfpubliqu,e française no 56-847 du 24 

aOût 1956, portant' statut du Togo, modifié par les décrets 
nO' 57":359 du 22 mars 1957 'et <58-187 d:u 22 :E6vr,ier 1958;1 
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